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HÔTEL DE VILLE
Parc François-Mitterrand 
38180 Seyssins
courrier@mairie-seyssins.fr
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h
et de 14h à 17h, mardi de 8h30 à 12h

• SERVICES MUNICIPAUX
Accueil / citoyenneté  04 76 70 39 00
État civil   04 76 70 39 03
Secrétariat général  04 76 70 39 00
Restauration scolaire  04 76 70 39 29
Services techniques  04 76 70 39 11
Urbanisme  04 76 70 39 11
Location de salles  04 76 70 39 94
Police municipale 04 76 70 53 51
• Centre Communal d’Action Sociale
« Le Patio » - 40, rue de la Liberté 04 76 96 03 25
• Bibliothèque Lucie-Aubrac  
133, avenue de Grenoble 04 76 21 48 47
• Déchèterie  0 800 50 00 27
Du mardi au jeudi de 12h30 à 17h30
Le vendredi et samedi de 9h à 12h et de 13h à 17h30
• Agence postale communale
Lundi de 14h à 19h 
Du mardi au vendredi 
de 14h à 17h  04 76 49 24 89 

• AUTRES SERVICES
Permanences sur rendez-vous :
Avocat conseil 04 76 70 39 00
Conseil énergie  04 76 10 00 10 
Architecte conseil 04 76 70 39 02
Conciliateur (à Seyssinet)  04 76 70 53 53

• NUMÉROS D’URGENCE
EDF/GDF urgence gaz 0 800 473 333
Enedis urgence électricité 09 72 67 50 38
Eau potable 04 57 38 47 95
Urgence hors horaires bureau 04 76 98 24 27
Gendarmerie  04 76 21 55 22
Aide information victimes (AIV)  04 76 21 55 22
Pharmacie de garde  0 825 74 20 30 (0,15€/min) 
ou sur pharmadegarde.com
Pompiers  18 ou 112
Samu 15
Urgences sourds, malentendants 114
Centre antipoisons  04 76 42 42 42
SOS médecin  04 38 70 17 01
Service Local de Solidarités  04 57 42 50 00 

Rejoignez-nous 
sur les réseaux sociaux

Toutes les publications 
de la ville sont en téléchargement 
sur seyssins.fr

Hommages

Deux figures de Seyssins se sont éteintes récemment

Jacques Lorthioir nous 
a quittés le 11 novembre 
2021. Passionné d’Histoire, 
il n’a cessé de partager ses 
connaissances sur notre 
commune. Il a participé à 
l’édition de l’ouvrage  
« 1939-1945 Mémoires d’Ici 
& d’Ailleurs », du livret 
« Centenaire 14-18 », et à 
la mise à jour des noms de 

Seyssinois tombés pour la France sur le monument aux morts 
du cimetière de la Paix. Jacques a été également été le fer de 
lance de l’organisation des Journées du Patrimoine en lien 
avec le pôle culturel de la ville. Jacques a été élu à Seyssins 
du 10 avril 2001 au 23 mars 2014. Il a été conseiller municipal 
délégué à la prévention de la délinquance, à la préservation du 
patrimoine communal, et à la gestion des cimetières.
Jacques fut président de l’UAS Cyclisme compétitions en 1989 
avant de devenir le premier président du Club Cyclisme  
Seyssins/Seyssinet-Pariset de 1991 à 1993.

Roger Glénat, décédé le 
12 janvier, était un véritable 
homme de terrain. 
Très impliqué dans le 
monde associatif seyssinois, 
Roger était connu pour son 
dévouement, sa gentillesse, 
sa disponibilité et son 
humour bien à lui. 
Que ce soit à l’Union 

d’Associations Seyssinoises, à Seyssins Jardins - avec ses 
poèmes champêtres et ses conseils avisés - au Conseil des 
Sages, il n’avait de cesse de s’impliquer pleinement dans son 
rôle, de porter une aide amicale aux bénévoles et de partager 
sa bonne humeur autour de lui. 
Médaillé de la Ville et récipiendaire de la médaille de bronze 
de la Jeunesse et des Sports, Roger a été une personnalité 
incontournable de Seyssins. 

Des récompenses plus que méritées pour ses engagements.

Le maire, au nom du conseil municipal, présente ses plus sincères condoléances à la famille de Jacques 
Lorthioir, à son épouse Marie-Louise, à ses deux enfants, Thierry et Jean-Christophe, à ses petits-enfants, 

Cassandre, Alice et Simon, et aux proches de Roger Glénat, à son épouse Monique, à ses filles, Nadine, Brigitte 
et Christiane, à ses petit-enfants et arrières petits-enfants.
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n NAISSANCES
Mathilda BLANCHARD, le 8 décembre 2021

Chahyne ABDESLAM, le 14 décembre 2021

Lia HAMZA MARIN, le 26 décembre 2021

Nahia KERBOUA, le 31 décembre 2021

n MARIAGES
Olivia RUTTY et Joël PÉPELLIN, le 18 décembre 2021

n DÉCÈS
Savino DI TOMMASO, le 14 octobre 2021

Didier TOROSSIAN, le 24 octobre 2021

Marc VAILLANT, le 27 octobre 2021

Zeleikha BOUSABOUN veuve KHALID, le 2 novembre 2021

Norma CAMPARMO veuve CHEMIN, le 10 novembre 2021

Jean-François ARNOUD, le 10 novembre 2021

Jacques LORTHIOIR, le 11 novembre 2021

Marie PUSATERI veuve MANNINO, le 21 novembre 2021

Robert VEYSSELIER, le 22 novembre 2021

Hervé MONTBRISON, le 27 novembre 2021

Mireille AVINIER veuve CALAS, le 27 novembre 2021

Danielle MARIE épouse MARTIN, le 5 décembre 2021

Jeanne GAQUEREL, le 8 décembre 2021

Louis TESTINO, le 10 décembre 2021

Vito TATOLI, le 13 décembre 2021

Danièle BILLIER, le 13 décembre 2021

Christiane BOIBARY, le 15 décembre 2021

Andrée COGNET veuve MARGARITIS, le 16 décembre 2021

André HOULLIER, le 18 décembre 2021

Ginette CIVIDINO veuve PERRIN, le 19 décembre 2021

Jacqueline DE LAUTARET veuve LESCUYER, le 21 décembre 2021

Yvette VEYRAT épouse BAUDUCCO, le 22 décembre 2021

Gérard BURDAIRON, le 29 décembre 2021

David CHANAL, le 1er janvier 2022

Claude HOYAU, le 3 janvier 2022

Sandrine MAZZOLA épouse GONÇALVES, le 8 janvier 2022

Joël VERDIER, le 8 janvier 2022

Roger GLÉNAT, le 12 janvier 2022

État civil
OCT. - NOV. - DEC. 21 - JAN. 22 Le mot 

du maire
Bien sûr, il y a la loi qui im-
pose de fortes contraintes 
de construction aux com-
munes de plus de 3 500 
habitants. Bien sûr, il y a 
Pré Nouvel, un projet hérité 
des municipalités qui nous 
ont précédés, validé par le 
conseil municipal en 2001, 
2005, 2007, 2009… pour  
répondre aux besoins des 
familles, réels et impor-
tants. 

Mais proposer des loge-
ments nouveaux n’est pas suffisant, si nous ne faisons pas de la qua-
lité environnementale et du cadre de vie une exigence. En cela, la vo-
lonté de l’équipe municipale ne faiblit pas. 2022 sera une fois encore 
l’occasion de traduire cette volonté en actes forts.

Cette année, l’Europe a choisi la Métropole de Grenoble pour être  
« Capitale Verte de l’Europe des transitions ». Ceci récompense l’en-
gagement des territoires qui composent la Métro pour leurs efforts 
d’adaptation au changement climatique. Seyssins prend une part im-
portante dans cette dynamique. Prendre soin de notre planète n’est 
pas affaire d’étiquette politique.

Avec 80 plantations d’arbres par an, nous rafraîchissons la ville et 
créons des espaces publics de convivialité. De même avec la création 
de jardins partagés, dans tous les quartiers, et bientôt à la Plaine, 
dans le périmètre de l’ancienne école des Îles. La végétalisation de la 
cour de l’école Louis-Armand, et d’autres initiatives demain, luttent 
contre l’imperméabilité des sols. « L’Espace Naturel Sensible » de la 
colline de Comboire sera dupliqué aux secteurs des falaises du Mou-
cherotte. En juillet, le service de trottinettes et vélos électriques en 
libre-service sera ouvert à Seyssins pour faire écho aux avancées de 
la Zone à Faibles Émissions (ZFE).

Cette année encore, Seyssins sera exemplaire en matière de consom-
mations d’énergie, de protection des espaces naturels et, d’une fa-
çon générale, en matière de limitation de toutes les pollutions qui 
portent atteinte à notre cadre de vie.

Aujourd’hui, les 833 hectares de Seyssins sont d’abord constitués 
d’environ 600 hectares d’espaces verts (sans compter les jardins) ! 
Bien sûr, il y a Pré Nouvel. Mais un nouveau quartier, en chantier, sur-
tout si c’est un ÉcoQuartier, ne doit pas cacher l’effort considérable 
que nous réalisons pour que la nature en ville soit plus que jamais un 
déterminant fort de notre patrimoine communal, de notre cadre de 
vie et de l‘attractivité de Seyssins.

Fabrice Hugelé
Maire de Seyssins
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Banque alimentaire : la 
solidarité tient bon !  

26, 27 et 28/11/2021
Les Seyssinois ont offert plus de 3 600 kg de denrées alimentaires dans les 
magasins Netto et Intermarché lors de la grande collecte de la Banque Alimen-
taire. Un résultat en baisse par rapport à 2019, comme à l’échelle du départe-
ment (185 tonnes de denrées collectées), qui s’explique par une situation sani-
taire et un contexte économique compliqués. Toutefois, la Banque Alimentaire 
de l’Isère se dit satisfaite de cet élan de générosité qui perdure notamment 
grâce à la mobilisation des bénévoles. Ils étaient une cinquantaine à Seyssins, 
épaulés par des agents du CCAS et une partie de l’équipe municipale. Avec 
cette collecte, 370 000 repas pourront être distribués aux personnes vivant 
dans la précarité. Des dons qui viennent compléter ceux de produits frais par 
les magasins tout au long de l’année, soit l’équivalent de 4 millions de repas.

Solidarity toujours active
30/12/2021

Malgré l’annulation de ses concerts caritatifs, Solidarity a remis aux respon-
sables du Centre communal d’action sociale (CCAS) un chèque de 2 500 € en 
présence du maire et Président du CCAS, Fabrice Hugelé, de son adjoint aux 
affaires sociales, Sylvain Cialdella et du conseiller municipal et vice-président 
de l’association François-Louis Lardenois. Un réel coup de pouce permis par le 
soutien de ses sponsors pour les actions de solidarité du CCAS en faveur des 
plus démunis. Ce chèque permettra de compléter les paniers repas confec-
tionnés par les bénévoles de la Banque Alimentaire avec des produits frais. Le 
maire a salué « une démarche généreuse et courageuse », se disant heureux 
que la vie associative se réorganise et associe les entreprises du territoire pen-
dant cette période. 

Des colis pour nos seniors
14, 15 et 16/12/2021
C’est avec regret que la municipalité a dû renoncer, pour la deuxième 

année consécutive, à l’organisation du traditionnel repas des seniors. Renoncer 
à ce grand moment de joie et de partage pour avant tout protéger nos aînés.
Pour poursuivre ses actions de solidarité, pour renforcer de façon nouvelle les 
liens sociaux, la mairie a fait le choix des circuits courts pour proposer pour 
près de 800 colis aux seniors de 70 ans et plus. Des colis composés exclusive-
ment de produits du Vercors, pour soutenir les agriculteurs locaux et offrir aux 
retraités des produits bio de qualité. Huile de noix, sablés, vin, terrines, confi-
tures… c’est un peu de douceur qui a été offerte avant les fêtes.

À la mémoire de Nicolas 
Revello

8/01/2022
Sur proposition du Rugby Club de Seyssins un hommage a été rendu à Nicolas 
Revello, sauveteur en montagne de la CRS des Alpes, éducateur à l’école de 
rugby et pour l’équipe de sport adapté « Les Fabulou’s », disparu tragiquement 
le 19 octobre 2019 lors d’une intervention de secours dans le massif des Écrins. 
En présence de sa famille et de ses amis, de Fabrice Hugelé, maire de Seyssins, 
de Loïck Ferrucci, conseiller municipal aux sports, d’Éric Gheerart, Président du 
RCS, et du major Ali Krim de la CRS des Alpes, du Conseil Municipal Jeunes et 
du Conseil des Sages, une plaque en son nom a été dévoilée sur l’un des ter-
rains de rugby de l’espace sportif Jean-Beauvallet. Une plaque pour se rappeler 
de son engagement, de sa passion et de l’importance de la transmission des 
valeurs du sport aux plus jeunes.

1

RETOUR EN IMAGES

2

3

4
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À TRAVERS LA VILLE

Depuis le 1er janvier, vos demandes de permis de construire, déclaration préa-
lable et certificats d’urbanisme peuvent être réalisés en ligne, gratuitement, de 
manière plus simple et plus rapide.

Pour cela, un guichet numérique vous permet de déposer de manière dématérialisée 
et sécurisée vos demandes d’autorisation d’urbanisme. Ce service, accessible à tout 
moment et où que vous soyez, propose une démarche simplifiée tout en vous évitant 
de vous déplacer en mairie pour déposer votre dossier ou d’envoyer vos demandes en 
courrier recommandé
L’avantage est aussi de rendre plus transparent le traitement de vos demandes, grâce 
à un circuit entièrement dématérialisé avec tous les acteurs de l’instruction, et des 
échanges facilités jusqu’à la décision de l’administration.
Enfin, grâce à un espace personnel, vous pouvez désormais suivre les principales 
étapes de l’instruction de votre dossier.
Pour réaliser vos démarches d’urbanisme, rendez-vous sur : 
https://depotdau.lametro.fr/gnau/#/
N.B. : Pour vous aider dans vos démarches, un guide utilisateur est téléchargeable sur 
le site de la ville – seyssins.fr

L’urbanisme 2.0
Dématérialisation des demandes 
d’autorisation d’urbanisme

Diplômée de l’école d’architecture de Grenoble en 1995, Valé-
rie Cargnel a d’emblée créé son agence d’architecture où elle 
exerce actuellement, en parallèle de son activité d’enseignante. 
Reconnue pour sa pédagogie sur les problématiques d’archi-
tecture et d’urbanisme, elle officie de-
puis plus de 20 ans dans le domaine du 
conseil dans plusieurs communes du 
Pays Voironnais et désormais, à Seyssins, 
par l’intermédiaire du CAUE de l’Isère*. 
Dans la continuité de son prédéces-
seur, et en partenariat avec le service 
urbanisme, elle tiendra une permanence 
mensuelle en mairie pour étudier avec 
les habitants qui le souhaitent leur pro-
jet d'aménagement, de rénovation, d’ex-
tension, de construction... 
Garantir une bonne insertion paysagère 
et apporter un conseil gratuit et person-
nalisé aux habitants, c’est tout l’objectif 
des missions assurées par les architectes 
conseil, dans un esprit de concertation 
et de sensibilisation. 
La consultation doit se faire, le plus en amont possible dans le 
processus de conception, avec tous les documents utiles au 
projet (plans, photos,…). 

Son ambition  ? Être réactive pour analyser chaque projet et  
aiguiller le mieux possible les personnes sur l'architecture du 
projet, de son implantation à sa couleur. L’architecte-conseil 
pourra se rendre sur place lorsqu’il est question d’un fort impact 

paysager et viendra également en appui 
du groupe de travail sur les autorisations 
d'urbanisme de la commune. 
En 2021, une trentaine de Seyssinois ont 
bénéficié d’un conseil pour un projet 
d’architecture (41 en 2020).

> Permanences assurées le 3e lundi de 
chaque mois entre 9h et 12h (3 cré-
neaux disponibles). 

> Pour toute information ou prise de 
rendez-vous, contactez le service ur-
banisme au 04 76 70 39 11 ou l’adresse :  
service.urbanisme@mairie-seyssins.fr 

*Les Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement sont des 
organismes départementaux qui assurent des missions d’intérêt public 
pour la promotion et le développement de la qualité architecturale, urbaine 
et environnementale.

Inscriptions 
scolaires

Si votre enfant entre en maternelle 
ou au CP en septembre 2022, ou 
que vous êtes nouvel arrivant sur 
la commune, il est nécessaire 
de réaliser son inscription en 
mairie avant le 28 février 2022.
Avec les pièces justificatives (livret 
de famille, carte d’identité des 
parents, justificatif de domicile 
de moins de 3 mois, jugement de 
séparation en cas de séparation des 
parents) vous pourrez vous rendre 
au service éducation, les lundis, 
mercredis et jeudis de 14h à 17h, 
et le mardi de 8h30 à 12h, sur 
rendez-vous au 04 76 70 39 29.

La fiche d’inscription est 
téléchargeable sur seyssins.fr
(Rubrique Au quotidien > 
Éducation et jeunesse > 
Établissements scolaires)

Valérie Cargnel 

Nouvelle architecte-conseil



IN
FO

 S
EY

SS
IN

S 
• F

év
rie

r -
 M

ar
s 

20
22

 • 
N

°2
40

7

À TRAVERS LA VILLE

Un nouveau site 
pour la bibliothèque

Plus ergonomique, plus 
esthétique, le nouveau site 
internet de la bibliothèque 
municipale Lucie-Aubrac est 
désormais en ligne.
Il permet aux adhérents de créer 
un compte lecteur (avec leurs 
anciens identifiants) pour accéder 
simplement au catalogue complet 
des ouvrages disponibles, par 
recherche thématique, de 
réserver en ligne livres, cd, dvd, 
bandes dessinées… et de laisser 
un commentaire et donner une 
note aux supports empruntés 
grâce à un système d’étoiles.
Coups de cœur des 
bibliothécaires, articles, photos 
et vidéos viennent compléter les 
rubriques du site web. Dernier 
point, mais non le moindre, il 
vous est désormais possible 
de vous inscrire directement 
aux événements récurrents et 
ponctuels de la bibliothèque. Une 
option pratique qui simplifiera 
vos réservations.
Le + ? 
Le site est entièrement 
« responsive » (ndlr : site 
accessible et adaptable à 
tous les supports : tablettes, 
smartphones…) et adapté 
aux personnes souffrant d’un 
handicap visuel.
Pour tout découvrir, 
rendez-vous sur 
bibliotheque-seyssins.fr

Le point sur…

L’avancée des travaux à l’école
maternelle du Priou

Après l’installation de la charpente en janvier, le chantier d’extension de l’école mater-
nelle du Priou entre dans une nouvelle phase. Dès le mois de février, les opérations 
vont consister en la mise hors d’eau et hors d’air du bâtiment avec l’installation des 
fenêtres et des portes, la mise en place de la toiture végétalisée et la pose du plancher 
chauffant avant le coulage de la dalle principale.
À cette même période, le hall principal de l’école sera mis en conformité avec l’ins-
tallation de nouvelles portes pour les salles de classe, la remise à neuf des bancs et 
porte-manteaux des enfants. Pour rappel, la fin des travaux est prévue cet été pour 
une ouverture de la nouvelle classe, du nouveau dortoir et du bureau de direction dès 
la rentrée prochaine.

Le + ? La cour d’école sera agrandie et végétalisée pour le confort de nos écoliers.

Les Garlettes s’agrandissent
Des travaux sont actuellement en cours au cimetière des Garlettes afin de procéder à 
son agrandissement côté sud. Dès le mois de mars, le lieu de souvenir et de recueille-
ment bénéficiera d’un espace supplémentaire pour au total, une centaine de conces-
sions et une vingtaine de columbarium destinés aux urnes funéraires.
À cet effet, trois allées enherbées seront créées afin de désimperméabiliser les sols et 
faciliter leur entretien. Pour renforcer le caractère paysager du cimetière, des cyprès 
seront plantés à l’entrée principale de l’équipement public et d’autres espèces de coni-
fères viendront apporter de l’ombre le long des allées.
Coût de l’investissement : 100 000 euros
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NOUVEAU !

Un service de collecte d’objets 
volumineux sur rendez-vous

Propriétaires, 
louez votre 
logement 
+ facilement
Grâce au dispositif métropolitain 
« Louez + facile », il est possible 
aux propriétaires de louer 
leur logement situé dans 
l’agglomération grenobloise à des 
foyers à revenus modestes en 
échange d’avantages fiscaux et de 
primes… Plus de 3 000 logements 
sont actuellement vacants sur 
la Métropole grenobloise et un 
grand nombre de ménages à 
revenus modestes ont de réelles 
difficultés à se loger. 
Fort de ce constat Grenoble-
Alpes Métropole, en partenariat 
avec le département et l’État, a 
mis en place « Louez + facile », 
une solution solidaire offrant 
aux propriétaires de nombreux 
avantages. En confiant la gestion 
de leur logement à une agence 
immobilière sociale (Territoires 
AIVS, agence immobilière de 
l’association « Un toit pour 
tous »), les propriétaires 
bénéficient en effet d’une 
déduction fiscale de 85 % des 
revenus locatifs, d’une prime 
de 1 000 € de l’ANAH (Agence 
Nationale de l’Habitat) et d’une 
prime comprise entre 1 000 et 
9 000 € versée par la Métropole. 
Outre ces avantages financiers, le 
dispositif permet la sécurisation 
du paiement des loyers et des 
charges et le maintien en bon 
état du logement.
« Louez + facile » c’est aussi 
une solution pour les ménages 
modestes d’accéder à un 
logement abordable. En somme, 
un dispositif gagnant-gagnant qui 
lutte contre le mal-logement.

Plus d’infos et formulaire 
de contact sur 
grenoblealpesmetropole.fr/
logement

Vous souhaitez évacuer des objets volumi-
neux dont vous n’avez plus l’usage ? Avez-
vous pensé à les confier à une association 
pour leur donner une seconde vie ? Ils sont 
hors d’usage ? Savez-vous qu’ils peuvent 
être récupérés en magasin sous certaines 
conditions ? Sinon les 21 déchèteries de la 
Métropole sont à votre disposition. 

Si aucune de ces solutions n’est possible pour 
vous, alors la Métropole propose aux particu-
liers depuis le 1er février un nouveau service 
de collecte des objets volumineux* devant les 

maisons ou en pied d’immeuble, gratuit et sur rendez-vous. Tout sera fait pour favoriser le 
réemploi des objets collectés. 
C’est tout l’enjeu du dispositif : ne voyez plus un encombrant à évacuer mais un meuble 
ou un frigo à donner. Si l’objet n’est pas réutilisable, il sera orienté vers le recyclage.  
Ce nouveau service a vocation à uniformiser les collectes des 49 communes du territoire 
pour apporter aux 450 000 habitants le même service. Ainsi, le point de collecte d’encom-
brants qui existait sur la commune a pris définitivement fin le 15 décembre 2021.
Comment procéder ?
> Prendre connaissance des règles d’utilisation du service disponible sur grenoblealpesme-
tropole.fr ou seyssins.fr rubrique Environnement/Gestion des déchets.
> Demander un rendez-vous sur le formulaire en ligne (demarches.grenoblealpesmetropole.fr) 
ou au 0 800 500 027 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h.
> Un opérateur vous contactera par téléphone pour fixer le rendez-vous et valider la liste 
des objets à collecter.

À noter : Les dépôts sauvages exposent tout contrevenant à des sanctions 
(amende jusqu’à 2 500 €). 

*Le volume global d’objets présentés par dépôt doit être compris entre 0.5m3 (équivalent à un lave-linge) et 
3m3 (à titre d’exemple un canapé 3 places = 2m3). Le recours au service est limité à deux fois par an et par foyer.

À TRAVERS LA VILLE

Inscription sur les listes 
électorales
En 2022, les Français seront appelés à élire le Président 
de la République : le 10 avril pour le premier tour, et le 
24 avril pour le second tour. Les élections législatives 
auront lieu quant à elles les 12 et 19 juin 2022. 

Pour pouvoir accomplir ce devoir citoyen, il est nécessaire d’être inscrit sur les 
listes électorales avant le 4 mars pour la Présidentielle, et avant le 6 mai pour les 
Législatives.
Plus d’infos : www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1962 
ou auprès du service citoyenneté au 04 76 70 39 00.
N.B. : Les cartes électorales seront envoyées quelques jours avant le premier tour de 
l’élection présidentielle.
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L’Ehpad et la ville 
ensemble pour les aidants

SOLIDARITÉS

Partant de ce constat, et dans la continui-
té des « Cafés des aidants », la ville, avec 
l’intervention d’Yves Donazzolo, conseil-

ler municipale en charge des questions 
de santé, souhaite en effet aller plus loin 
en s’associant à l’Ehpad (établissement 
d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes) pour proposer au prin-
temps 2022 des ateliers à leur intention.  
«  Nous voulons aider les aidants et créer 
une synergie des efforts entre les profes-
sionnels, les aidants familiaux, les dispo-
sitifs proposés par le territoire. C’est en se 
soutenant mutuellement que l’on devient 
plus forts, tous ensemble. » précise Jezabel 
Mariani, directrice de l’établissement.
Le premier cycle d’ateliers concernera 
l’évolution des troubles de la maladie 
d’Alzheimer et ses traitements. Animés 
par Claire Ferré, neuropsychologue de 
l’Ehpad, ces ateliers « Fil Mauve », organi-
sés en 5 séances d’1h30 chacune, permet-
tront aux personnes concernées par l’ac-
compagnement d’un proche atteint de 

cette maladie, d’échanger avec d’autres 
aidants, de partager leur expérience et 
d’acquérir de nouvelles compétences. 
« Chacune des séances sera axée sur une 
des problématiques aidants-aidés. Nous 
évoquerons ensemble les difficultés que 
peuvent rencontrer les aidants au quoti-
dien. Nous leur transmettrons également 
des conseils et des outils pour apprendre 
à mieux communiquer avec un proche 
atteint de la maladie. L’accompagnement 
sera donc au cœur de nos échanges » sou-
ligne Claire Ferré.
L’ensemble des ateliers se tiendra à l’ac-
cueil de jour de l’Ehpad des Orchidées 
– 13, rue Joseph-Moutin – 38180 Seyssins

Si vous êtes concernés ou connaissez 
des personnes dans cette situation, 
vous pouvez prendre contact avec le 
CCAS de Seyssins au 04 76 96 03 25

Aujourd’hui, de plus en plus de responsabilités pèsent sur les aidants
qui accompagnent leurs proches au quotidien, notamment pour leur 

permettre de rester le plus longtemps possible à leur domicile. 
Pour les aider, l’Ehpad et la ville s’associent. 

Première bourse aux jouets
Le CCAS de Seyssins a organisé début décembre, une 
grande bourse aux jouets et aux livres au centre culturel 
Montrigaud. 
Les objectifs ? Redonner une seconde vie à nos objets : jouets, 
peluches, jeux de société…, donner la possibilité aux familles de 
faire des bonnes affaires, mais aussi permettre au Centre Com-
munal d’Action Sociale de financer un spectacle pour les enfants 
du multiaccueil et leurs parents, grâce aux recettes perçues avec 
les droits d’entrée des 22 exposants.

Graines de bénévoles
Les enfants de petite et moyenne section de l'école mater-
nelle Louis-Armand ont fait preuve d’une grande générosité 
en collectant de nombreuses denrées alimentaires pour les 
familles seyssinoises bénéficiaires de la banque alimentaire. 
Le 10 décembre, ils ont apporté des produits essentiels aux per-
sonnes en difficulté. L’occasion pour les petits de rencontrer les 
bénévoles de la banque alimentaire et de se familiariser avec les 
notions d’entraide et de solidarité dans la continuité des actions 
pédagogiques de l’école sur le thème « Toi, moi ... les autres ». 
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VIE ÉCO

CONTACT
07 81 43 23 34 - Gabrielalleysson38@gmail.com

 Gabriel.alleysson |  Gabriel Alleysson 

CONTACT
06 21 73 87 80 - contact@yoga-pour-tous-grenoble.fr

yoga-pour-tous-grenoble.fr

Chez Gabriel, le vin est une histoire de famille. Avec un 
grand-père vigneron en Ardèche et un père collection-
neur de vins, il a baigné très tôt dans les vignes et affiné 
son palais au rythme de ses découvertes. Amoureux de 
la terre et des terroirs, le Seyssinois propose des ate-
liers de dégustation aux entreprises et aux particuliers 
avec des vins cultivés en biodynamie, une méthode 
poussant encore plus loin la démarche des vins bio.

Attiré par l’agronomie, Gabriel obtient à 19 ans une  
licence professionnelle « Agriculture Biologique Conseil 
Développement » à Anneyron (Drôme) avant de se for-
mer à la dégustation. Côtoyant les meilleurs vignerons de 
France, il participe à la culture et à la récolte du raisin en 
Savoie et dans le Bordelais selon des techniques respec-
tueuses de l’environnement. En 2021, il décroche un DU 
de sommelier-caviste et réalise sa première expérience 
dans la cave de Tain-L’Hermitage en Vallée du Rhône.  
Il décide alors de lancer son activité en s’appuyant sur des 
vins issus de pratiques agricoles ancestrales.
Son crédo ? Lorsque le vigneron décide de préserver son 
environnement et d’en faire son allié, le plaisir gustatif est 
décuplé, les arômes naturels retrouvés. Prendre soin de la 
vigne et traiter le moins possible, c’est la philosophie des 
producteurs en biodynamie, engagés dans une démarche 
éthique et responsable vis-à-vis du consommateur. 
Gabriel visite de petites et grandes exploitations de la 
région et sélectionne des vins « de qualité, propres et 
identitaires » qu’il propose à la dégustation et à la vente.

Pour un évènement ou simplement pour enrichir 
vos connaissances sur l’histoire du vignoble 

français et les techniques de dégustation, 
laissez-vous guider par Gabriel, à la découverte 

de ces vins si particuliers.

Ancienne cadre commerciale, Nathalie a entamé une 
reconversion professionnelle il y a 4 ans. Formée à la 
Fédération française de Hatha Yoga (FFHY), la Seys-
sinoise propose des cours à domicile, à Grenoble et 
dans l’agglomération, personnalisés selon la condi-
tion physique et les besoins des personnes.

Nul besoin d’être déjà pratiquant ou sportif, le Hatha 
Yoga, la branche du Yoga la plus populaire en Occident, 
se concentre sur la réappropriation de son corps, la sou-
plesse et l’amélioration des fonctions vitales. Il peut donc 
être pratiqué par tous et adapté aux femmes enceintes, 
aux personnes en situation de handicap ou souffrant 
d’une pathologie. Les séances qu’elle organise à domi-
cile (ou en entreprise) peuvent se caler dans des agendas 
très serrés et sont ouvertes à toute la famille.
Ayant découvert les bienfaits du Yoga à la naissance 
de son enfant, Nathalie enseigne cette discipline dans 
son esprit traditionnel. Une séance inclut des enchaîne-
ments dynamiques de postures (asanas), des exercices 
respiratoires (pranayama) et de relaxation (yoga nidra).  
« La relaxation ou méditation, ce moment de grâce où l’es-
prit s’arrête de réfléchir, permet d’ancrer les bénéfices des 
postures », précise t-elle. 
Avec à la clé une meilleure maîtrise de ses émotions, une 
amélioration de la concentration et une profonde dé-
tente. En somme, une méthode douce pour rester zen !

Pour une découverte en toute liberté, la séance 
d’essai est offerte. « Yoga pour tous » étant agréé 
service à la personne, les Chèques Emploi Service 
Universel (CESU) sont acceptés et les paiements 

sont déductibles des impôts.
 

Gabriel Alleysson

Jusdivin 
Nathalie Buret-Maret

Yoga pour tous  
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CITOYENNETÉ

Le CMJ c’est parti !

L'installation du Conseil Municipal Jeunes s’est tenue le lundi 13 décembre 2021 
au Prisme, en avant-première du Conseil Municipal des adultes.

Composé de 29 élus et de 5 suppléants, le CMJ est un lieu d’apprentissage de la 
démocratie, un lieu d’expression offert aux adultes de demain, 

et un espace de découverte de la commune et de son fonctionnement.
Focus sur cette instance démocratique et rencontre 

avec les conseillers municipaux élus pour un mandat de deux ans.

Quels sont les principaux objectifs de CMJ ?

> Sensibiliser et initier les enfants à une démarche citoyenne
> Renseigner les jeunes citoyens sur le fonctionnement d’une 
assemblée et les responsabilités de ses membres
> Favoriser leur implication et leur participation à la vie de leur 
commune
> Leur offrir la possibilité de s’engager pour l’amélioration du 
cadre de vie de leurs concitoyens
> Leur permettre de s’initier à la gestion de projet, de l’idée à 
l’évaluation, en passant par la réalisation et la maîtrise du budget

Comment s’organise le CMJ ?

Les jeunes conseillers municipaux représentent leurs camarades 
des écoles. À ce titre, ils se réuniront régulièrement avec les 
animateurs du Conseil Municipal Jeunes pour mettre en place 
et mener à bien les actions pour leur commune.

Céline Jarrand-Allier, référente CMJ pour la commune de nous 
préciser : « Avec deux responsables périscolaires, l’un à l’école 
Condorcet et l’autre au groupe scolaire Louis-Armand, nous allons 
accompagner les jeunes élus dans leur mandat. Chaque mois, les 
enfants se réuniront par école* sur le temps du midi afin d’échan-
ger sur leurs projets et de dégager les grandes thématiques qui 
les motivent.
Dans un deuxième temps, des commissions thématiques se met-
tront en place et, deux fois par an, des séances plénières seront 
organisées pour permettre aux enfants d’échanger en commun 
sur l’ensemble des sujets et à propos de l’avancée des différents 
projets. »

Info Seyssins reviendra sur ce sujet pour présenter l’évolution 
et l’avancement des projets de nos jeunes élus. Donc à suivre.

* la crise sanitaire actuelle ne permet pas le brassage des classes. Cette 
contrainte a quelque peu perturbé le démarrage des travaux pour nos 
jeunes conseillers municipaux. 



IN
FO

 S
EY

SS
IN

S 
• F

év
rie

r -
 M

ar
s 

20
22

 • 
N

°2
40

12

CITOYENNETÉ

Parole à… 
Anne-Marie 

Lombard

Conseillère municipale 
déléguée à la jeunesse

« Le Conseil Municipal Jeunes de 
Seyssins, c’est (enfin) reparti ! 
Après une interruption, trop longue, due 
à la Covid-19, l’instance démocratique 
qu’est le CMJ est de nouveau 
opérationnelle. 
En fin d’année dernière, nous avons, avec 
mes collègues conseillers municipaux, 
fait le tour des écoles et du collège de la 
ville pour présenter aux enfants le rôle 
et les objectifs du conseil municipal des 
jeunes. L’enthousiasme de nos jeunes 
était palpable avant les élections.
Un nouveau mandat s’ouvre aujourd’hui 
pour ces seyssinois scolarisés du CM1 à 
la 5e et nous sommes fiers de pouvoir les 
accompagner dans leur apprentissage 
à devenir citoyens de leur ville, à 
représenter les enfants de leur école, de 
leur quartier, et plus largement, de leur 
commune.
Calquée sur le conseil municipal adulte, 
l’instance est désormais encadrée par 
la mairie et plus précisément par des 
animateurs du périscolaire. 
Les jeunes élus se réuniront une fois par 
mois et impulseront leurs idées avant 
de les partager avec leurs camarades. 
De notre côté, agents de la ville et élus 
locaux, nous les soutiendrons dans la 
tenue de leur programme et jouerons le 
rôle de facilitateurs pour mener à bien 
leurs projets. 
Une chose est sûre, leur regard neuf 
sera un véritable atout, un supplément 
indéniable pour notre politique locale. »

Vos élus

Maëlys Gripacus

Eva Groen-Lebrat Astrid Lesage

Evan Fessemaz Nathan Gautronneau

Titouan Heitz

Léo Diasparra Jade Durand-Poudret Marco Exertier

Manon Baudet Andréa Courteaux Liuzza Léonie de Breza

Thimothée Anger Soumaya Aouragh Lily Arab

Adèle Le Sommer Charly Licitra Anaëlle Manéglia
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CITOYENNETÉ

Les suppléants

LE PRISME, NOUVEAU LIEU DE RÉUNION POUR LE CONSEIL MUNICIPAL
Afin de lutter contre la propagation de l’épidémie de Covid-19 et adapter le fonctionnement des institutions locales 
à la situation sanitaire, les élus de Seyssins ont voté le 13 décembre 2021 le changement définitif de lieu de réunion 
du conseil municipal à la salle du Prisme – 89, avenue de Grenoble.
L’équipement public, situé au centre de la commune, à proximité du pôle multimodal (tramway, bus, autopartage...), présente 
en effet plusieurs avantages. Entièrement accessible aux personnes à mobilité réduite, le Prisme permet, au vu de sa superficie, 
de respecter les distanciations physiques tout en accueillant un public plus nombreux. Enfin, au regard de son acoustique et de 
sa configuration, il facilite la retransmission en direct des séances du conseil municipal.
N.B. : chaque séance du conseil municipal est depuis 2020 retransmise sur la chaîne Youtube de la ville. Un lien de connexion est 
systématiquement disponible sur seyssins.fr ou sur les réseaux sociaux (Facebook et Twitter).
Chaque séance peut ensuite être visionnée sur la plateforme vidéos ou sur le site Internet de la ville.

EN DIRECT 
L’installation du Conseil Municipal Jeunes de Seyssins a été retransmise en 
direct sur la chaîne YouTube de la ville, tout comme les conseils municipaux 
de leurs aînés. Retrouvez la vidéo sur le site Internet seyssins.fr, rubrique 
« Mairie » / « Vie Municipale » / « Conseil municipal jeunes » ou directement 
sur la plateforme de partage de vidéos YouTube (www.youtube.com).

Basile Michot Samblat Luna Roche-Capaldi

Ninon Torsa-Castillo

Corentin Carreti

Léa Nuaj

Yaele Trocmé

Léna Mazzoleni

Elia Serrano

Nina Viénot-Baylac

Jordan Poupard

Yanis Slama

Maryssa Palomba

Nérys ReynaudLiam El Khalfi-Silvestre 

Lola Sposito

Geoffrey Papazian
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

Nouveau : participez à l’ABC !

Alors que la prise de conscience sur le changement climatique prend de l’ampleur 
et que la préservation de la biodiversité est un des leviers de développement durable, 

la ville de Seyssins s’est engagée dans la réalisation 
d’un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) en vue d’un rendu fin 2023, après 2 ans 

d’inventaires et d’analyses. Une démarche ambitieuse qui vise à l’amélioration des 
connaissances du territoire et à la mobilisation collective sur ces sujets. 

Répondre aux enjeux de protection de notre 
territoire

Porté par le Parc naturel régional du Vercors et 38 collectivi-
tés qui la composent avec le soutien de l’Office français de la 
biodiversité, l’atlas de la biodiversité communale permettra 
de rassembler et d’enrichir les données scientifiques sur notre 
commune d’une part, et d’autre part, d’associer les habitants 
à l’acquisition de ces connaissances et à la préservation des  
espèces et des habitats. Une opportunité pour la ville de Seys-
sins de prolonger et d’intensifier les actions déjà mises en place. 
À titre d’exemple, l’Espace Naturel Sensible (ENS) de la colline 
de Comboire, la labellisation ENS en cours des falaises du  
Vercors, les parcs naturalistes et refuges LPO (Ligue pour la 
Protection des Oiseaux), le plan de conservation du crapaud 
alyte accoucheur sont des actions fortes associant différents 
acteurs. Ces actions protègent à notre échelle, les écosys-
tèmes, qui sont des alliés incontournables de la lutte contre 
les dérèglements climatiques.

Impliquer les habitants de tous âges

Si la commune est le fer de lance de projets environnementaux, 
certains d’entre eux, comme la pose de nichoirs à oiseaux et 
gîtes à chauves-souris ou les balades orchidées sauvages, sont 
nés d’initiatives d’habitants qui ont repéré ici ou là, dans leur 
jardin, dans leur école et leur environnement, une faune et une 
flore à protéger. C’est tout l’enjeu du programme d’actions 
qui va être décliné pendant deux ans à Seyssins : associer 
le plus grand nombre possible d’habitants, de partenaires 
publics et associatifs. 
Pour la réalisation de cet atlas de la biodiversité, deux groupes 
d’espèces et deux types d'habitats, indicateurs de bons fonc-
tionnements des écosystèmes ont été retenus. Papillons, 
chauves-souris, arbres et haies remarquables, zones humides… 
vous êtes toutes et tous invités à explorer la nature environ-
nante, à proposer et participer à des initiatives favorables à 
l’environnement. 
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

Poires Curé, Reinette grise du Canada, Belle de Boskoop, Reine des Reinettes, 
Prunes Cul de Poulet… cela vous dit quelque-chose ? Avec le développement 
de l'agriculture intensive et la standardisation des productions agricoles, ces 
variétés anciennes de fruits, souvent locales sont en voie de disparition ! 

Pour contribuer à la mise en valeur du patrimoine écologique seyssinois et au dévelop-
pement de la biodiversité, la commune, en partenariat avec la Métropole, recherche 
des espèces anciennes de fruitiers, adaptées au climat local, pour la création d’un ver-
ger conservatoire et pédagogique sur la Frange Verte. Outre le plaisir que procure la 
cueillette, les qualités nutritives et la joie des papilles en dégustant des textures et des 
saveurs oubliées, ces arbres sont des abris pour la biodiversité. 
Ce verger communal viendra s’ajouter à celui créé il y a une vingtaine d’années au nord 
de la colline de Comboire. La commune pourra faire appel au réseau de jardiniers de 
Seyssins pour leur entretien. Des greffes de tels fruitiers anciens, adaptés au climat de 
Seyssins, permettraient leur conservation et la sensibilisation des habitants.

Si vous êtes en possession de ces types d’arbres, contactez le SEDD !
04 76 70 39 17 - sedd@mairie-seyssins.fr

À VOS
AGENDAS !

Mer. 2/03
14h>17h 
Chantiers 
arbres têtards

Mer. 18/05 
17h30>19h 
Sortie à la 
découverte 
des plantes 
sauvages de 
nos rues 

Comment participer ?

Vous pouvez intégrer le comité de suivi seyssinois pour échan-
ger sur les quatre grandes thématiques retenues et travailler 
sur le choix des animations environnementales, participer aux 
inventaires via des plateformes collaboratives en ligne ou en-
core participer aux évènements grand public : ateliers de sen-
sibilisation, campagnes d’information, chantiers participatifs, 
sorties naturalistes, conférences, concours photo… 
Le programme d’animations est consultable sur le site de 
la ville rubrique Découvrir / Les grands projets / Atlas de la 
biodiversité communale.

Une première réunion d’information s’est tenue le 4 décembre 
2021 avec la participation d’élus, du référent développement 
durable du collège de Seyssins, de bénévoles de la LPO et de 
l'Association Communale de Chasse Agréée (ACCA).

Une prime pour 
changer votre appareil 
de chauffage bois
Grenoble-Alpes Métropole a 
lancé en 2015, en partenariat avec 
l’Agence de l’environnement et de 
la maîtrise de l’énergie, la Prime 
Air Bois – une prime d’aide au 
renouvellement des appareils de 
chauffage au bois non performants, 
datant d’avant 2002. Aujourd’hui, le 
montant de la Prime atteint 1 600 €, 
et peut s’élever jusqu’à 2 000 € 
sous conditions de ressources.

Pourquoi changer son appareil 
de chauffage au bois ?

Un chauffage au bois non 
performant – poêle, chaudière, 
insert et tous les foyers ouverts –, 
est aujourd’hui la principale cause 
de pollution aux particules fines 
(55 % des émissions annuelles). Les 
nouveaux systèmes de chauffage 
au bois permettent quant à eux de 
réaliser des économies, de gagner 
en confort, tout en polluant moins.
Avec la Prime Air Bois vous pourrez 
aussi cumuler les aides financières 
de l’État ou le crédit d’impôt 
pour la transition énergétique. 
Au total, ces aides additionnées 
peuvent couvrir jusqu’à 100 % du 
montant de la facture globale.

Comment profiter de 
la prime air bois ?
Avant tout achat d’un nouvel appareil 
de chauffage au bois, consultez et 
remplissez un dossier de demande 
de « Prime Air Bois ». Le dossier 
est téléchargeable sur lametro.fr.

Plus d’infos :  
ALEC au 04 76 00 19 09
prime-air-bois@alec-grenoble.org

À la recherche de fruitiers anciens
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Gwenaëlle Léone 
Apprentie au Service Environnement et 
Développement Durable (SEDD), 21 ans 

Depuis 2020, la commune de Seyssins a recruté 4 étudiants en apprentissage. 
Un enrichissement mutuel qui passe, d’un côté par la fierté de transmettre un 

savoir-faire et de l’autre, d’apprendre un métier d’avenir en cumulant une formation 
qualifiante et une expérience professionnelle rémunérée. Découvrez le parcours et les 

missions de ces jeunes apprentis au service des habitants de la commune.  

Apprentissage : former 
les professionnels de demain

Comment fonctionne le dispositif ?

Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail à durée li-
mitée qui permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus, 
et sans limite d’âge pour les personnes en situation de handi-
cap, d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécia-
lité et de les mettre en application dans une entreprise ou une 
administration. Cette formation par alternance, est sanction-
née par la délivrance d’un diplôme d’État ou d’un titre profes-
sionnel. Elle leur garantit de trouver un emploi plus facilement 
que les jeunes ayant suivi une formation « classique ». 

Quelles sont les aides pour les collectivités ?

Avec la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 
2019, le coût pédagogique restant à la charge des collectivités 
territoriales a été réduit de 50 % et les apprentis perçoivent le 
même salaire que ceux du secteur privé (entre 27 % et 100 % 

du Smic selon l’âge et l’année du contrat). De plus, l’État verse 
dans le cadre de France Relance une aide financière exception-
nelle de 3 000 € pour chaque contrat conclu entre le 1er juillet 
2020 et le 31 décembre 2021. 

Son parcours ?
Titulaire d’un BTS « Services et Prestations des Secteurs Sanitaire et Social », Gwenaëlle suit 
actuellement une licence professionnelle « Conduite de Projets Territoriaux Durables » à Aix-
en-Provence en alternance à la mairie de Seyssins. « J’ai choisi la mairie de Seyssins comme terrain 
d’apprentissage pour son dynamisme sur les questions de développement durable depuis de nom-
breuses années », affirme-t-elle. 

Ses missions ?
Gwenaëlle s’est vue confier l’un des projets phares de la commune en matière de développe-
ment durable, à savoir son engagement au Plan Climat Air Énergie métropolitain de Grenoble 
à échéance 2020-2030. Son rôle est de répertorier toutes les actions menées par les services 
depuis 2020 qui répondent au référentiel de la Métropole, mais aussi de suivre, de relancer et 
d’imaginer de nouvelles actions à venir.  

Les bénéfices ?
« J’en apprends chaque jour sur les pratiques des collectivités en matière d’environnement ». Elle ap-
précie particulièrement les rencontres avec les habitants, le monde associatif et professionnel et 
les visites de terrain avec sa tutrice « dynamique et passionnée ».

FORMATION
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Son parcours ?
Fort d’un BTS Aménagements paysagers au lycée horticole de 
Saint-Ismier et d’une expérience réussie aux espaces verts de 
Seyssins, Nathan a été recruté en 2021 en contrat d’appren-
tissage pour obtenir sa licence professionnelle « Gestion des 
aménagements paysagers, biodiversité et écologie urbaine ». 

Ses missions ?
Un intitulé sur mesure pour la commune de Seyssins, labellisée 
« 3 fleurs ». 
Sa mission principale est de concevoir et mettre en place le 
plan de fleurissement 2022 en lien avec les agents du service. 
« J’apprécie le travail sur les compositions florales pour mettre en 
valeur les formes, les volumes et les couleurs, correspondant au 
thème choisi ». 

Les bénéfices ?
Nathan apprécie le contact avec les associations environne-
mentales qui conseillent la ville pour la sélection de variétés 
de plantes. « Je suis heureux de contribuer, à mon niveau, à la 
biodiversité de la ville et à l’embellissement du cadre de vie des 
habitants ! ».

Son parcours ?
Après une seconde générale, Clément s’est réorienté en sep-
tembre 2020 vers un bac professionnel Systèmes numériques 
à la MFR de Saint-Egrève, un Centre de Formation par Alter-
nance (CFA). « Je réalise mon apprentissage au service informa-
tique de la mairie pour une durée de 3 ans, jusqu’à l’obtention de 
mon diplôme. »

Ses missions ?
Il intervient comme support auprès des agents de la mairie 
et du CCAS et des professeurs des écoles pour l’achat et le 
renouvellement des ordinateurs, l’installation de logiciel ou 
d’imprimante, le dépannage etc. Sous l’aile du responsable in-
formatique, ses missions l’amènent à aller régulièrement sur 
le terrain.

Les bénéfices ?
Clément apprécie le rythme de l’alternance qui lui permet 
d’être rapidement opérationnel au sein d’un service, très sou-
vent sollicité par les agents. « C’est un domaine riche et intéres-
sant et il est valorisant de voir concrètement les aides que l’on peut 
apporter aux utilisateurs. »  

Edson Do Nascimento 
Apprenti au service Environnement et Développement Durable 
et Espaces Verts, 18 ans

Clément de Ceglie 
Apprenti au service Informatique, 17 ans

Nathan Larmande 
Apprenti au service Espaces Verts, 20 ans 

Son parcours ?
Depuis son enfance, Edson souhaite travailler avec les animaux. Titulaire d’un bac général scienti-
fique, il réalise actuellement un stage en alternance à la mairie de Seyssins pour l’obtention d’un 
bac professionnel « Gestion des milieux naturels et de la faune » à la MFR de Vif. Une formation 
accélérée qui lui permettra de suivre l’année prochaine un BTS en contrat d’apprentissage dans 
la voie qu’il a choisie.

Ses missions ?
Le Seyssinois partage son temps entre l’école et deux services de la commune. D’une part, il 
participe à la création et à l’entretien des espaces arborés et d’autre part, il apporte son aide à 
la gestion de l’Espace Naturel Sensible de la colline de Comboire, notamment pour élaborer un 
bilan d’activités et des supports de communication.

Les bénéfices ?
« Cette expérience me permet de gagner en maturité et me donne une vision concrète de ce que font 
les services municipaux ». Il se dit chanceux d’avoir décroché un stage de longue durée (7 mois) 
avec des missions au contact des métiers liés à l’environnement.  

FORMATION



IN
FO

 S
EY

SS
IN

S 
• F

év
rie

r -
 M

ar
s 

20
22

 • 
N

°2
40

18

VIE ASSOCIATIVE

Nouvelles offres

Réseau d’Échanges Réciproques de Savoirs

Hommage à Roger

Union d’Associations 
Seyssinoises

Nous sommes très touchés par la 
disparition de Roger Glénat, pilier 
de l’UAS depuis le début de cette 
aventure. Tu étais toujours là 
pour donner un coup de main aux 
associations. Nous regretterons 
beaucoup ta gaieté et ton sens 
de l’humour, ta disponibilité et 
ta convivialité. Tout le monde se 
souviendra de tes belles poésies 
aux rimes riches. Ton souve-
nir restera longtemps dans nos 
cœurs. Adieu Roger.

Le bureau de l’UAS

Les échanges du Réseau se poursuivent normalement dans le cadre des mesures sani-
taires. Certaines offres nouvelles sont en cours d’installation à savoir :
> Arts créatifs (atelier bijoux - sculpture à l’opinel sur bois - scrap booking et autres..
> 2e groupe de marche rando.

Certains « résoteurs » du groupe « voyages » ont fait un déplacement à Paris où ils ont 
pu découvrir expo - musique - opéra et tous revenus enchantés de leur séjour.
Nous vous informons de la journée Formation au Réseau le mardi 1er mars de 9h 
à 17h à la MDA. S’inscrire auprès des animateurs après consultation du Site.
Nous vous rappelons que le thé du Reso prévu le 25 janvier est reporté à une date 
ultérieure.

Plus d’infos : http://rers.asso-seyssinet-pariset.fr

Exposition en 2022

À Petits Points Comptés

Les brodeuses du club « À Petits Points Comptés » ont enfin repris leur rythme 
de rencontres depuis septembre dernier, après quelques mois difficiles en 
visioconférences où toutes ne pouvaient pas nous rejoindre. Les ateliers du vendredi 
après-midi à la Maison des Associations nous redonnent du tonus. C’est l’occasion 
d’échanger et de stimuler notre créativité, d’apprendre de nouvelles techniques de 
broderies, de piocher dans la bibliothèque à la recherche de modèles, de parler des 
prochaines expos ou salons autour du fil…
Si à l’origine le club ne brodait qu’au point compté, les broderies traditionnelles 
européennes ou asiatiques, et contemporaines se sont imposées.
Cette nouvelle année 2022 devrait être celle de notre exposition de broderies, 
annoncée en 2020 puis en 2021. Nous espérons, cette année, vous faire voyager 
sur le thème « broderies autour du monde » du 7 au 16 octobre 2022. 
Nous avons mis tout notre cœur à préparer ces ouvrages, il est temps de les partager 
avec vous.
Pour nous rejoindre et broder avec nous, rien de plus facile. 
Contactez-nous par mail, apetitspointscomptes@gmail.com ou par courrier, à l’UAS 
au 8, rue Joseph-Moutin à Seyssins.

Actualités EDS

École de danse de 
Seyssins
Le gala de l’École de Danse de 
Seyssins aura lieu le samedi 4 
juin à 20h et le dimanche 5 Juin à 
15h au Prisme. Pensez à réserver 
votre week-end pour y assister ! 
Nous espérons votre présence, 
afin de vous faire découvrir 
le travail de nos élèves et 
professeurs, et également 
partager un joyeux moment 
autour de la danse !
Retrouvez-nous dès à présent 
sur notre nouveau compte 
Instagram eds_seyssins, pour 
plonger au cœur de l’école de 
danse et de ses cours ! 
Besoin d’informations ? Des 
questions ? N’hésitez pas à 
nous envoyer un message, 
également sur Facebook Eds 
Seyssins, notre site internet 
eds-seyssins.assoconnect.com 
ou par mail à l’adresse suivante : 
edseyssins38@gmail.com
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VIE ASSOCIATIVE

Places disponibles

La main et l’outil

Nous vous proposons 
d'apprendre à restaurer : 
fauteuils, chaises, canapés...
Venez nous rejoindre en atelier 
d'environ 8 personnes à l'espace 
Victor-Schœlcher.
Les séances (de 3 h) ont lieu le 
lundi et le jeudi et sont encadrées 
par des professionnelles  
Il reste des places disponibles 
pour ce début d'année. 
Pour tout renseignement : 
lamainetloutil@laposte.net

Du nouveau

Cours de langues
Notre Assemblée Générale s’est déroulée en présentiel jeudi 18 novembre 2021, quo-
rum atteint. 
Bienvenue à nos trois nouvelles recrues dans notre C.A. : Marie-Christine Galin-
do, Richard Layeux et Yannick Sourisseau.
Le 8 décembre le nouveau C.A. a été constitué : 
président : Aldo Visona ; vice président : Richard Layeux ; trésorière : Jihène Shaïek ; 
trésorière adjointe : Marie-Noëlle Martinod ; secrétaire : Nathalie Michem ; secré-
taire adjointe : Sylvie Helsen ; membres : Claudine Renvoise, Yannick Sourisseau, 
Christophe Ligozat.
Bienvenue à nos nouveaux professeurs d’Anglais : Caroline Schlenker et Julien 
Taconet.
Nous avons désormais un site internet géré par Richard Layeux, Sylvie Helsen et Aldo 
Visona. Adresse : cdl.seyssins@gmail.com 
Il reste quelques places en espagnol niveau avancé les jeudis de 18h30 à 20h et pour 
les enfants les mercredis.                           
Contact : aldo.visona@orange.fr

Places disponibles

Seys’Arts

La rentrée de l’association est désormais faite.
Toutes les techniques proposées par l’association et les 
professeurs ont trouvé des amateurs assidus. Il reste encore 
des places à prendre pour dessiner et peindre dans une 
ambiance studieuse et conviviale. Vous pourrez choisir vos 
horaires et cours en allant visiter notre site seysarts.fr. 

Si vous ne souhaitez pas vous engager sur une période longue, 
Seys’Arts organise également des stages ponctuels. Entre 
l’expression des visages dans les mangas, le thème des cargos, 
vous trouverez un stage à votre goût. 
En mars ce seront Martine Vernet (aquarelle) et Carole 
Exbrayat (techniques mixtes) qui animeront des journées de 
stage. 
Plus d’informations auprès de infos@seysarts.fr
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VIE ASSOCIATIVE

Recherche de bénévoles

Trail des 3 Pucelles

Le T3P ne pourrait avoir lieu sans 
des bénévoles. Si vous souhaitez 
nous rejoindre, inscrivez-vous sur 
notre site:  
www.letraildes3pucelles.com
Merci d'avance.

Ski du mercredi 
Le ski du mercredi a repris !
52 enfants montent tous les mercredis à Lans en Vercors pour 
profiter des joies de la glisse.
Merci aux parents accompagnateurs, en espérant retrouver 
nos bénévoles l’an prochain. 

Programme

Seyssins Accueil

Malheureusement Seyssins Accueil a dû annuler son apéritif de Noël afin de ne pas 
prendre de risques inconsidérés vis à vis de ses adhérents. Par contre, « l'après-midi 
Rois » prévue le samedi 22 janvier est reportée au samedi 2 avril en espérant des jours 
meilleurs d'ici là !
Au programme aussi pour les adhérents, la visite d'une savonnerie à Grenoble le 8 
ou le 10 février et une exposition sur l'Amazonie au Musée Dauphinois, le jeudi 17 ou 
vendredi 18 mars : il faut être positif et espérer des jours meilleurs !

Un souffle nouveau

Caméra Club Dauphinois

L’accueil de Théault, étudiant à l’école internationale du film et de la télévision de 
Lyon (EICAR), a donné un nouveau punch au Caméra Club Dauphinois. Il a permis 
aux membres du club de découvrir les nouvelles techniques employées par les 
professionnels et tester du matériel de pointe. Réaliser un film, c’est beaucoup de 
préparation en amont et surtout de la patience, de la débrouille et des astuces pour 
parer aux aléas et contretemps. Ce nouveau souffle a permis de travailler sur le 
scénario d’une fiction. Le tournage est actuellement reporté à cause de la pandémie, 
mais nous espérons pouvoir terminer la réalisation à temps pour concourir au festival 
régional organisé par la Fédération Française de Cinéma et de Vidéo au printemps 
prochain. 
Merci Théault pour ton implication et ta disponibilité.

Accueil de loisirs vacances du 14 au 25 février.
Les inscriptions se font en ligne depuis le 
lundi 24 janvier 9h.

Accueil 3/5 ans - Maternelle Blanche-Rochas
> Au pays des Schtroumpfs
En avant pour le pays des petits lutins bleus : les Schtroumpfs. 
Si tu ne les connais pas encore, tu vas les découvrir, ils sont 
sympas et tout bleus. 
Chacun a son caractère, tu vas voir ils sont super.

Accueil 6/11 ans 
Contes de Fée et super-héros
Et si nous revisitions les contes de fées, leur inventer une 
nouvelle fin, et pourquoi pas changer les personnages ?
Si les super-héros s’invitent chez les princesses et princes.
En avant pour un joyeux mélange qui va bien nous faire rire.

Pôle jeunesse 
Encore de belles soirées prévues au Pôle jeunesse : hypnose le 
11 février, bubble foot le 25 mars. 
Pour les vacances un programme au top vous attend : laser 
Game, luge, réalité virtuelle, bowling, fabrication d’écharpe, 
cinéma, soccer et bien d’autres choses…
Vous pouvez retrouver le programme sur le site internet lejs.fr 

LEJSLEJS Plus d’infos
lejs.fr

04 76 96 70 31
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SEYSSINS NATURE 
ET SOLIDAIRE SEYSSINS ENSEMBLE

Rarement les communes ont eu à ce 
point le devoir, l’évidente responsabilité, 
d’œuvrer en matière de santé publique. 
La gestion de la crise sanitaire, depuis 
le printemps 2020, nous, élus locaux, 
l’avons portée sur le terrain. Accompa-
gner, adapter, appliquer les décisions 
d’État en prenant en compte le contexte 
communal a été, et reste, notre indiscu-
table contribution à la lutte contre la pan-
démie. 
Avec l’aide des services, de bénévoles, 
de volontaires, nous avons distribué des 
masques dans chaque foyer seyssinois. 
Nous sommes venus en soutien des 
campagnes de prévention : affichage, 
rappel des gestes barrières, création 
d’une plateforme d’entraides, démar-
chages par le CCAS des publics les plus 
fragiles pour qu’ils se fassent vacciner…
Le centre de vaccination éphémère au 
Prisme est une preuve, s’il en faut, de 
la capacité communale à travailler en 
bonne intelligence avec les villes de Claix, 
Fontaine, Seyssinet-Pariset, afin de pro-
poser une offre vaccinale de qualité sur 
la rive gauche du Drac.
Initiée par la collectivité en mai 2021, 
poursuivie grâce au dialogue avec les 
parents d’élèves, et en partie financée 
par une aide gouvernementale, l’instal-
lation des capteurs CO2 a été étendue 
à l’ensemble des salles de classe de nos 
écoles. 
Nous tenons à remercier l’ensemble de 
la communauté scolaire et périscolaire, 
qui, comme nous, fait, défait, refait, ses 
organisations quotidiennes au gré de 
l’évolution de l’épidémie. Nous sommes 
à leurs côtés, à l’écoute, disponibles, ré-
actifs, dans la gestion toujours très com-
plexe de la crise avec les enfants. Mais 
toujours tous disponibles pour accueillir 
le plus possible ces derniers.
L’annulation du repas de Noël des seniors 
a été un crève-cœur. À cette déception, 
nous avons voulu répondre par l’innova-
tion, le partage du labeur de petits pro-
ducteurs, en distribuant des paniers gar-
nis de produits du Vercors.
Lutter contre le virus COVID 19, c’est 
réinventer le lien social ; c’est valoriser 
le geste bienveillant ; c’est être plus que 
jamais à l’écoute des autres… et se tenir 
éloigné des discours agresseurs. Bien 
faire et laisser dire…

INVENTONS  
COLLECTIVEMENT DEMAIN

Le groupe ICD : Catherine Brette, 
Eric Grasset, Isabelle Bœuf, François 

Gilabert, Laurence Algudo.
Pour nous contacter : 

inventonscollectivementdemain@
gmail.com

Seyssins nature et solidaire
La majorité municipale

autour de Fabrice Hugelé

Vive 2022 !
Seyssins Ensemble vous présente ses 
Meilleurs Vœux pour 2022 et vous en-
courage à prendre grand soin de vous et 
de vos proches.
On a clos 2021 qui devait être l’année de la 
fin de la pandémie et de ses ravages. L’arri-
vée des vaccins, inespérée dans un délai si 
court, limite aujourd’hui la saturation des 
hôpitaux.
En Amérique et en Europe, les chercheurs 
ont permis cette prouesse. Ils méritent 
notre estime et notre reconnaissance.
En Afrique le taux de vaccination est seu-
lement de 5 % ce qui va favoriser l’arrivée 
de nouveaux variants du virus. Ne nous 
leurrons pas : ce ne sera pas fini sans 
une prise de conscience planétaire et une  
vaccination sans frontière.
Savez-vous que la pandémie a des réper-
cussions jusqu’au Conseil Municipal ? 
Celui-ci se réunit désormais définitive-
ment au Prisme, ce qui oblige chacun à 
se déplacer vers un micro pour prendre 
la parole accordée par le maire, qui reste 
assis avec son micro individuel. Ce mode 
dégradé paralyse le dialogue car à chaque 
prise de parole, nous devons nous lever, 
aller au micro, se désinfecter les mains 
et ce pour chaque délibération. Cela finit 
par être insupportable et nous renonçons 
tout simplement à prendre la parole. Faut-
il croire que la majorité se complaît dans 
cette situation… ?
La solution proposée par Seyssins En-
semble, utiliser les smartphones comme 
micros (voir notre site) pour y remé-
dier, a été rejetée par le maire. Seyssins 
Ensemble en tirera toutes les consé-
quences lors des prochains conseils 
municipaux.
Les élections présidentielles et législatives 
auront lieu au printemps 2022. La primaire 
des Républicains en décembre a désigné 
Valérie PECRESSE Candidate à l’Élection 
Présidentielle.
C’est un évènement majeur. 
Elle possède toutes les qualités néces-
saires pour prétendre à cette fonction et 
elle réunit l’ensemble des courants de la 
droite républicaine.  
Nous soutenons Valérie PECRESSE avec 
enthousiasme et... vous invitons à faire 
de même.

Anne-Marie Malandrino et
Bernard Lucotte

www.seyssins-ensemble.org

SUR QUOI le Maire pourrait-il COMMUNIQUER 
sans le travail des élus ICD et des citoyens 
Seyssinois investis ?
Le Maire se GLORIFIE, dans le Dauphiné Libéré, 
d’avoir équipé les classes de la Commune de 
capteurs de CO2 afin de sensibiliser le person-
nel et les enfants aux mesures d’aération pour 
lutter contre le Covid 19. Il OUBLIE de dire que 
c’est grâce à l’obstination de parents du Priou 
d’abord, puis de ceux des autres écoles et aux 
nombreux courriers documentés que ces pa-
rents seyssinois lui ont adressé sans relâche 
que la mairie a fini par réagir ! Sans compter 
l’intervention des élus ICD pour relayer l’inquié-
tude des parents à ce sujet il y a presque un an !
M. le Maire nous promet, encore dans le DL, de 
finir Prénouvel en 2022. Dont acte ! Mais qu’en 
est-il de tous les projets d’accompagnement 
des nouveaux arrivants afin de les accueillir 
correctement ? notamment de la crèche qui ne 
peut pas faire face à l’afflux des enfants seys-
sinois.
M. le Maire nous promet d’inscrire Seyssins 
dans « Grenoble Capitale Verte Européenne », 
bravo ! Mais n’oublions pas que ce projet est 
porté depuis des années par d’autres dont des 
associations. Il n’a suscité à Seyssins aucun in-
térêt jusqu’à ce jour sauf à communiquer dans 
la presse, à l’instar du groupe Mobilités, auquel 
nous participons activement, qui est une cari-
cature de démocratie citoyenne dont l’intérêt 
se limite à servir de chambre d’enregistrement.
UNE COMMUNICATION SUPERFICIELLE ! DES 
PROMESSES ... D’ELECTIONS ! C’est vrai que 
nous sommes en période électorale… la prési-
dentielle et les législatives avancent à grands 
pas.
Les seyssinois sont nombreux à ne pas être 
dupes devant ces annonces. Ils se disent las-
sés de ce maire dont la mission consiste à 
rechercher désespérément la lumière politique. 
Beaucoup s’étonnent que les élus de la majo-
rité se résignent aux compromis et à l’insincé-
rité qui visent à servir l’ambition personnelle du 
maire plutôt que l’intérêt des seyssinois.
C’est pourquoi nous vous promettons de conti-
nuer notre travail dans les commissions et au 
Conseil Municipal afin de vous INFORMER de 
ce qui se passe réellement à Seyssins, afin de 
faire vivre, relayer les initiatives courageuses de 
Seyssinois et de soutenir les associations au 
service de projets collectifs.
Nous sommes fiers de représenter un tiers des 
électeurs et probablement plus de Seyssinois 
dans des conditions rendues difficiles par un 
Maire sans respect pour les propositions que 
nous apportons au débat démocratique et dont 
les actions et les paroles persistent à diviser, 
salir, plutôt qu’à nous rassembler autour de l’in-
térêt de Seyssins et des seyssinois.

TRIBUNES POLITIQUES
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AGENDA

EXPOSITION

Jusqu’au 26 février | 
Bibliothèque municipale Lucie-
Aubrac
Exposition sur les Associations 
pour le maintien d’une 
agriculture Paysanne (AMAP) 
dans le cadre de la thématique 
annuelle « Ville ou campagne : 
une question de poésie ? »
Exposition visible aux horaires 
d’ouverture de la bibliothèque.
Entrée libre

 04 76 21 48 47
bibliotheque.lucie.aubrac@
mairie-seyssins.fr

CONFÉRENCE

Mercredi 2 | 19h30
Espace Victor-Schoelcher
Féminisme et musique 
– Lecture féministe par 
Alizée Planque, musicienne, 
compositrice et poétesse 

originaire de Seyssins - 
Musiques Sauvages
Entrée libre

 04 76 70 39 94
service.pole.culturel@
mairie-seyssins.fr

CINÉ-CONCERT

Jeudi 3 | 20h30
L’ilyade – Seyssinet-Pariset
Les délivrés - Un film de 
Thomas Grandrémy, musique 
de Maxime Dangles
En partenariat avec Mix’Arts
À partir de 12 ans
Tarifs : de 7 à 12 euros

 04 76 21 17 57 
billetterie-lilyade@
seyssinet-pariset.fr

THÉÂTRE D’IMPRO
Samedi 5 | 20h30
Espace Victor-Schoelcher
Il était cinq fois - par la troupe 
d’improvisation Le Tigre
Participation libre

 tigre-impro.fr

CONSEIL MUNICIPAL
Lundi 7 | 20h
Le Prisme
Séance publique 

EXPOSITION
Du 10 au 20 | Tous les jours 
de 14h à 18h30
Vernissage le vendredi 11 
à 18h30 
Centre culturel Montrigaud
“Frères de formes” et de 

lumières - Sculptures et 
photos de Jean-Victor et 
Bernard Damato
Entrée libre

THÉATRE, MUSIQUE 
ET DESSINS

Jeu 10 | 20h30
L’ilyade – Seyssinet-Pariset
Black boy - de Richard Wright
À partir de 14 ans
Tarifs : de 9 à 16 euros

 04 76 21 17 57 
billetterie-lilyade@seyssinet-
pariset.fr

CONCERT

Vendredi 18 | 20h
Espace Victor-Schœlcher
Soie – Trip-hop, jazz
Entrée libre

 04 76 70 39 94
service.pole.culturel@
mairie-seyssins.fr

EXPOSITION

Du 24 février au 15 mars | 
Vernissage le mercredi 23 
à 19h
Centre culturel Montrigaud
Il était une fois - de Maud 
Bonnet.
Exposition visible du mardi 
au vendredi de 14h à 18h- les 
samedis 5 et 12 mars
de 10h à 17h
Entrée libre
Atelier parents-enfants 
le samedi 12 mars à 10h 
Inscription : 
lilyade@seyssinet-pariset.fr

CIRQUE
Jeudi 24 et vendredi 25 | 15h
L’ilyade – Seyssinet-Pariset
Jeux d’enfants - par la 
compagnie Commun Accord
À partir de 4 ans
Tarifs : unique de 7 euros

 04 76 21 17 57 
billetterie-lilyade@
seyssinet-pariset.fr

THÉÂTRE MUSIQUE
Mercredi 9 | 19h30
Le Prisme
L’idole des houles - par la 
toute petite compagnie
À partir de 7 ans
Tarifs : de 7 à 12 euros

 04 76 21 17 57 
billetterie-lilyade@
seyssinet-pariset.fr

FÉVRIER

Faites le plein de culture !
Avec votre journal municipal, retrouvez le dépliant Culture 
& Vous listant les évènements culturels, associatifs et 
communaux, des mois de février à juillet 2022.
Conférence, projections, théâtre, concerts, exposition… 
n’hésitez pas à organiser vos prochaines sorties en famille 
ou entre amis et à noter dès à présent dans vos agendas les 
différents temps forts du semestre. 
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AGENDA

AUTOUR DU SPORT

THÉÂTRE D’IMPRO
Samedi 12 | 20h30
Espace Victor-Schoelcher
Carnets de voyage - par la 
troupe d’improvisation Le 
Tigre
Participation libre

 tigre-impro.fr

CONCERT-DEBOUT

Vendredi 18 | 20h
L’ilyade – Seyssinet-Pariset
Debout sur le zinc – Chanson 
française
En partenariat avec Matcha
À partir de 12 ans
Tarifs : de 11 à 18 euros

 04 76 21 17 57 
billetterie-lilyade@
seyssinet-pariset.fr

EXPOSITION
Du 18 au 27 | Tous les jours 
de 15h à 18h
Vernissage le dimanche 20 
à 18h30
Centre culturel Montrigaud
Huile, acrylique et dessin 
– œuvres des peintres et 
dessinateurs de l’association 
Seys’Arts
Entrée libre

PERCUSSIONS
CORPORELLES

Mercredi 23 | 20h30
L’ilyade – Seyssinet-Pariset
Äkä 
En partenariat avec le CIMN 
dans le cadre du festival des 
Détours de Babel
Tarifs : de 11 à 18 euros

 04 76 21 17 57 
billetterie-lilyade@
seyssinet-pariset.fr

CINÉMA
Jeudi 24 | 19h30
Espace Victor-Schoelcher
I am not your negro
de Raoul Peck
À partir de 16 ans
04 76 21 17 57 
Entrée libre

 billetterie-lilyade@
seyssinet-pariset.fr

CONSEIL MUNICIPAL
Lundi 28 | 20h
Le Prisme
Séance publique 

THÉÂTRE

Jeudi 31 | 20h30
Espace Victor-Schoelcher
Adieu Monsieur Haffmann - 
de Jean-Philippe Daguerre par 
la compagnie 23heures24
Mise en scène : Pierre Treille
Tarifs : 8 et 10 euros

 les23h24@gmail.com 
09 51 14 00 16

Recensement 
de la population
Le recensement de la population a lieu jusqu’au 19 fé-
vrier. Organisé par l’INSEE et réalisé par la commune, 
il permet de déterminer la population légale afin 
d’ajuster l’action publique aux besoins des popula-
tions. La réponse aux questionnaires est obligatoire.
Nous vous remercions de l’accueil que vous réser-
verez aux agents recenseurs. Vous pouvez répondre 
aux questionnaires en ligne. Une méthode plus que 
recommandée dans le contexte actuel. Pour les mai-
sons individuelles, une notice d’information sera 
déposée dans votre boîte aux lettres. En cas de non 
réponse sous trois jours, un agent viendra vous ren-
contrer. Pour les logements collectifs, l’agent passera 
dans chaque logement afin de déposer les question-
naires.

Plus d’infos : https://collecte-recensement.insee.fr
Service Citoyenneté au 04 76 70 39 00

La programmation des événements est susceptible 
d’évoluer en fonction de l’actualité et des mesures  

sanitaires pour limiter la propagation 
du virus covid-19.

Merci de votre compréhension.

RUGBY // Dimanche 6 février – 15h – Seyssins reçoit RC Matheysin // Dimanche 27 février – 15h - Seyssins reçoit ES Vaulnaveys // 
Dimanche 13 mars – 15h – Seyssins reçoit RC Annecy le Vieux // Stade Jean-Beauvallet
FOOTBALL // Dimanche 13 février – 15h - FCS reçoit Mouxy // Dimanche 27 février – 15h - FCS reçoit Pringy// Dimanche 13 mars – 15h – 
FCS reçoit Vallée du Guiers // Stade Jean-Beauvallet
VOLLEY-BALL // Dimanche 6 février – 16h – Seyssins N3F reçoit Istres // Dimanche 27 février – 16h – Seyssins N3F reçoit Ste 
Maxime // Dimanche 20 mars – 16h – Seyssins N3F reçoit Chambéry // Gymnase Yves-Brouzet

+ Championnat de France Universitaire de Rugby à X féminin – les 17 et 18 mars - Stade Jean-Beauvallet



+ pratique
+ dynamique
+ esthétique
Toutes les infos et nouvelles 
fonctionnalités en un clic sur

bibliotheque-seyssins.fr

UN NOUVEAU SITE 
POUR LA BIB’ !


